Allongement de la durée de la suspension du
permis.

Par grande brigitte, le 30/05/2011 a 08:52

Bonjour,rnrnJe passe au tribunal pour alcoolémie au volant. Entre-temps, je me suis cassé
une cheville. Est-ce que le fait de ne pas pouvoir conduire de part ma cheville cassée, peut
allonger ma suspension de 3 a 6mois ?rnrnMerci.

Par Tisuisse, le 30/05/2011 a 14:23

Bonjour,rnrnC'est selon le bon vouloir du juge.
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